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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARSOC-n° 2022-2486

                                 

ARRETE

portant modification de la licence d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature 

du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la licence n°46#000026 délivrée le 20 juin 1988, autorisant la création de l'officine de pharmacie sise rue 

Principale – 46270-BAGNAC-SUR-CELE ;

Vu le certificat de numérotage établie par la mairie de BAGNAC-SUR-CELE en date du 18 mai 2022, portant 

nouvelle dénomination de la voie où se situe l’officine de pharmacie ;

Vu la demande en date du 18 mai 2022, présentée par Monsieur Alain LAFON, héritier de Madame Marie-

Madeleine LAFON-MULLER, décédée le 2 mai 2020 ;

Considérant qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de l’officine sans 

déplacement ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

ARRETE

Article 1er – L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n°46#000026 délivrée le 20 juin 

1988, dont le gérant après décès du titulaire est Monsieur Valentin BORIES, est :

8 avenue Joseph Canteloube – 46270 BAGNAC-SUR-CELE

Article 2 – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs des services de l’Etat.

Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3 – Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Montpellier, le 1er juin 2022

P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et par délégation,

Le Directeur adjoint du Premier Recours,

Benoît RICAUT-LAROSE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARSOC-n°2022-2504

ARRETE

portant fermeture définitive d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L. 5125-22 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie , à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 février 1994 accordant la licence n°09#000012 pour la création d’une 
officine de pharmacie, sise 2 rue des Marchands – Place Freycinet – 09000 FOIX ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la demande en date du 1er juin 2022 présentée par Madame Michèle FERRE, numéro RPPS 10001593820
titulaire de la pharmacie sise 2 rue des Marchands – Place Freycinet – 09000 FOIX ;

Considérant que Madame Michèle FERRE restitue la licence ci-dessus mentionnée ;

ARRETE

Article 1er : L’officine de pharmacie sise 2 rue des Marchands – Place Freycinet – 09000 FOIX, ayant fait l’objet 
de la licence de création n°09#000012 délivrée le 21 février 1994 sera fermée définitivement à 
compter du 30 juin 2022 au soir.

Article 2 : La licence de création n°09#000012 délivrée le 21 février 1994 sera caduque à compter de cette 
date.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier, le 8 juin 2022

P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et par délégation
Le Directeur adjoint du Premier Recours

Benoît RICAUT-LAROSE
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�
WF��R���dP �Z�!�XP ��"�����+$�̂����"P��$#��̀�c�!P������XP"��"X�Y�b�"X�̂�XP�̀���P�_"X����UZY�T!�!P�PU�P"��"Z�!�"��"�

�� �P�U!&��"�P��!X̀"�P�U���"��"T�U�Y"Z"!P��RÙ̀���!"X��"��a��Z���"�V�
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